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A l’école primaire, le port

du masque sera obligatoire

à partir du lundi 15novembre
après vingt mois de crise sa-

nitaire et une rentrée de la Tous-

saint sous le signe d’un regain de

l’épidémie de Covid-19, tous les

écoliers devront remettre le mas-

que àcompter du lundi 15novem-

bre, a annoncé le ministère de

l’éducation nationale, mardi 9 no-

vembre au soir, dans le sillage de
l’allocation télévisée d’Emmanuel
Macron. Façon d’acter que tous les

départements basculent, ou ont
basculé, au-dessusdu taux d’inci-
dence de 50 cas de Covid-19 pour

100 000 habitants, gravissant

automatiquement les échelons

d’un protocole sanitaire pensé sur

quatre niveaux.

Lundi 8 novembre, ils étaient

57départements métropolitains

et trois territoires ultramarins à

appliquer le niveau 2 (avecle mas-

que porté en intérieur par les éco-

liers), et 39 à suivre le niveau 1

(sans masque à l’élémentaire)
quand ils étaient 78 dans ce cas

avant la Toussaint. Un seul terri-

toire (la Mayenne) avait vu les

contraintes s’alléger – il « rebascu-

lera », lui aussi, au niveau supé-

rieur du protocole dans quelques

jours. Un seul autre, la Guyane,

reste auniveau 4, le plus élevé.

Attestation sur l’honneur
Le degré de vigilance s’accroît
donc à l’école,alors que le gouver-

nement vient de voir retoquée

une mesure controversée, imagi-

née pour «faciliter » le suivi de
l’épidémie en milieu scolaire.

Mardi 9 novembre, le Conseil

constitutionnel a ainsi censuré

l’accès des directeurs d’établisse-
ment au statut vaccinal et virolo-

gique des élèves. La disposition,

ajoutée par amendement du gou-

vernement àla loi «vigilance sani-

taire » adoptée vendredi 5 novem-

bre au Parlement, avait été vive-

ment critiquée lors deslectures du

texte à l’Assembléenationale et au

Sénat,et rejetée par cedernier.

Le Conseil constitutionnel a

considéré, dans un avis mis en li-

gne mardi en fin de journée, que

les dispositions de l’article 9 de la

loi portaient «une atteinte dispro-

portionnée audroit au respectde la

vie privée », car le texte ne pré-

voyait pas de recueillir le consen-

tement des élèves ou de leurs re-

présentants légaux et qu’il aurait

ouvert l’accès aux informations

médicales des élèves à un trop

grand nombre de personnes. Le

Conseil constitutionnel a égale-

ment insisté sur le fait que l’intérêt
de cette mesure dans la stratégie

de lutte contre le virus était trop
peu clairement défini.

Une conclusion avec laquelle la

plupart desacteurs de l’école tom-
bent d’accord : puisque l’institu-
tion scolaire a su gérer l’épidémie
sans levée du secret médical jus-

qu’ici, cette dernière leur semblait

sansobjet. «On a fonctionné sans,

et cen’était pas quelque choseque

l’on réclamait », insiste Audrey

Chanonat, représentante desprin-

cipaux de collège au SNPDEN-

UNSA.Depuis la rentrée, les élèves

de plus de 12ans fournissent une

attestation de vaccination sur

l’honneur pour pouvoir retourner

en classe après la détection d’un
casdeCovid-19.

A l’école primaire, l’accès au sta-

tut virologique – le vaccin n’est pas

autorisé pour les moins de12ans–
reste cependant un enjeu, rappelle

le SNUipp-FSU.«Il faut trouver une

solution pour que les directeurs

soient informés rapidement quand

un enfant est cascontact ou positif,

afin de prévenir la contamina-

tion », insiste Guislaine David, se-
crétaire générale de cesyndicat.

De son côté, la fédération de pa-

rents d’élèves FCPEsaluait, mardi
soir, une « excellente nouvelle »,

elle qui s’était prononcée contre

une mesure susceptible d’attiser
des «tensions » dans les établisse-

ments et la «stigmatisation » des

élèvesnon vaccinés. Chez les ado-

lescents de plus de 12ans, comme

dans la population générale, la

vaccination marque le pas cet

automne, avec74 % de la popula-

tion de12à 17ansayant reçu deux

dosesen date du 8 novembre. p
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